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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
INSTITUEES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE LONGSOLS 
 
 
 

Les servitudes d’utilité publique sont instituées par des lois ou règlements particuliers. Le 
code de l’urbanisme, dans ses articles L 126-1 et R 126-1, ne retient juridiquement que les 
servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols, c’est-à-dire celles susceptibles 
d’avoir une incidence sur la constructibilité et plus largement sur l’occupation des sols. 
 
La liste de ces servitudes, dressée par décret en conseil d’état et annexée au code de 
l’urbanisme, classe les servitudes d’utilité publique en quatre catégories : 
 

 les servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
 les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
 les servitudes relatives à la défense nationale 
 les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

 
Les servitudes d’utilité publique, en tant que protectrices des intérêts généraux protégés par 
d’autres collectivités s’imposent au document d’urbanisme. 
 
 
 
Le territoire de la commune de LONGSOLS est concerné par les servitudes suivantes : 
 
 
AC1 SERVITUDES RELATIVES À LA PROTECTION DES MONUMENTS 

HISTORIQUES  

Elles concernent :  

L’église Saint Julien et Saint Blaise (ISMH : 7 mai 1926)  

Service gestionnaire :  Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 
 12 rue Bégand 

 10000 TROYES  

EL7 SERVITUDES ATTACHEES A L’ALIGNEMENT DES VOIES NATIONALES, 
DEPARTEMENTALES OU COMMUNALES  

Elles concernent les routes communales suivantes : 

- ruelle des Caron 
- ruelle de Montangon 
- Ruelle Lamy 
- Ruelle de l’Accin Brûlé 
- Ruelle Vallois 
- Ruelle du Grand Clos 

 
 



 
I4 SERVITUDES RELATIVES AUX LIGNES AERIENNE ET SOUTERRAINES DE 

TRANSPORT D’ELECTRICITE ET DE TENSION > 45kV  

Elles concernent : la ligne de 200 KV  Creney - Revigny –Marolles 
   la ligne de 400 KV Creney – Revigny 
   la ligne de 200 kV 

Service gestionnaire :  RTE EDF Transport SA – Transport Electricité Est 
Groupe d’Exploitation Transport Champagne 
Morvan 
Route de Luyère – BP 29 – 10150 CRENEY-PRES-
TROYES 
 

A contacter : 
 

• pour toute demande de certificat d'urbanisme, d'autorisation de 
lotir et de permis de construire.  

• pour travaux situés dans une bande de 100 mètres de part et 
d'autre de l'axe des ouvrages, conformément au décret 91.1 147 
du 14 octobre 1991 (y compris pour toute demande de coupe et 
d'abattage d'arbres ou de taillis).  

II s'agit pour RTE, de vérifier la compatibilité des projets de construction et 
des travaux au voisinage de ses ouvrages, en référence à l'arrêté 
interministériel du 7 mai 2001 fixant les conditions auxquelles doivent 
satisfaire les ouvrages de distribution d'énergie électrique et les articles 
R.4534-107 et suivants du code du travail (4è partie, Livre V, Titre III, 
chapitre IV, Section 12 « travaux au voisinage de lignes, canalisations et 
installations électriques) et plus spécifiquement à l'article R.4534-108 qui 
impose la distance de 5 mètres, tous ces articles concernant la sécurité 
des travailleurs à proximité des ouvrages électriques. 

 
 

PT 3 SERVITUDES RELATIVES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS 

 Elles concernent les artères principales du réseau FRANCE TELECOM. 

 Textes de référence: articles L.47 et L.48, L.54 à L.56-1, L.57 à L.62-1 du code 
des postes et des communications électroniques. 

 Service gestionnaire :  France TELECOM – 22 rue Marc Verdier – BP 58 
 10152 PONT-SAINTE-MARIE 
 

Sur le domaine privé, la présence d'une artère entraîne une servitude non 
aedificandi de 3 mètres à raison de 1,50 mètre de part et d'autre de l'axe de 
l'artère.  



Sur le domaine public, tous travaux de constructions, de plantation d'arbres ou 
de tranchées à moins de 1,50 mètre du câble, doivent faire l'objet d'une 
demande de renseignements (DR) ou demande d'intention de commencement 
de travaux (DICT) (décret 91-1147 du 14 octobre 1991) auprès de :  

 FRANCE TELECOM - Nord Pas-de-Calais  
Rue Paul Sion 
62307 LENS CEDEX 

















 
 

ANNEXES AC 1 – AC 2 
 
 
 
Rappel du Cadre Législatif et Réglementaire de protection et de conservation du patrimoine 
archéologique. 
 

- Loi du 27 septembre 1941 (validée et modifiée par l’ordonnance du 13 septembre 
1945), portant réglementation des fouilles archéologiques, particulièrement ses 
articles I (autorisation des fouilles) et 14 (découvertes fortuites). 

 
- Loi du 15 juillet 1980 (article 322-1 et 322-2 du Code Pénal), relative à la protection 

des collections publiques contre les actes de malveillance (dont destruction, 
détérioration de découvertes archéologiques ou d’un terrain contenant des vestiges 
archéologiques. 
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                              PT 3 
 

TELECOMMUNICATIONS 
___________ 

 
 

I. – GENERALITES 
 
 Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant 
l’établissement et le fonctionnement des lignes et des installations de télécommunications 
(lignes et installations téléphoniques et télégraphiques). 
 
 Code des postes et télécommunications, articles L. 46 à L. 53 et D. 408 à D. 411. 
 
 Ministère des postes, des télécommunications et de l’espace (direction de la 
production, service du trafic, de l’équipement  et de la planification). 
 
 Ministère de la défense. 
 
 

II. – PROCEDURE D’INSTITUTION 
 

A. – PROCEDURE 
 
 Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne autorisant toutes les opérations que 
comportent l’établissement, l’entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas 
d’échec des négociations en vue de l’établissement de conventions amiables. 
 
 Arrêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne 
projetée et indication des propriétés privées où doivent être placés les supports et conduits  et 
transmission à la préfecture du registre des réclamations et observations ouvert par le maire 
(art. D. 408 à D. 410 du code des postes et des télécommunications). 
 
 Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa 
notification, s’il n’est pas suivi dans ces délais d’un commencement d’exécution (art. L. 53 
dudit code). 
 
 

B. – INDEMNISATION 
 
 Le fait de l’appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée 
est frappée d’une servitude (art. L. 51 du code des postes et des télécommunications). 
 
 Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct, matériel et 
actuel. En cas de désaccord, recours au tribunal administratif (art. L. 51 du code des postes et 
des télécommunications), prescription des actions en demande d’indemnité dans les deux ans 
de la fin des travaux (art. L. 52 dudit code). 
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C. – PUBLICITE 
 
 Affichage en mairie et insertion dans l’un des journaux publiés dans l’arrondissement 
de l’avertissement donné aux intéressés d’avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé 
en mairie (art. D. 408 du code des postes et des télécommunications). 
 
 Notification individuelle de l’arrêté préfectoral établissant le tracé définitif de la ligne 
(art. D. 410 du code des postes et des télécommunications). Les travaux peuvent commencer 
trois jours après cette notification. En cas d’urgence, le préfet peut prévoir l’exécution 
immédiate des travaux (art. D. 410 susmentionné). 
 
 

III. – EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A. – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1e Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
 Droit pour l’Etat d’établir des supports à l’extérieur des murs ou façades donnant sur 
la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l’on peut y accéder de l’extérieur, 
dans les parties communes des propriétés bâties à usage collectif (art. L. 48, alinéa 1, du code 
des postes et des télécommunications). 
 
 Droit pour l’Etat d’établir des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des 
propriétés  non bâties et non fermées de murs ou de clôtures (art. L. 48, alinéa 2). 

 
2 e Obligations de faire imposées au propriétaire 

 
Néant. 

 
B. – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

 
1 e Obligations passives 

 
 Obligations pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de 
l’administration (art. L. 50 du code des postes et des télécommunications). 
 

 
2 e Droits résiduels du propriétaire 

 
 Droit pour le propriétaire d’entreprendre des travaux de démolition, réparations, 
surélévation ou clôture sous condition d’en prévenir le directeur départemental des postes, 
télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux (art. L. 49 du code des postes 
et des télécommunications). 
 
 Droit pour le propriétaire, à défaut d’accord amiable avec l’administration, de 
demander le recours à l’expropriation, si l’exécution des travaux entraîne une 
dépossession définitive. 
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Désignation des servitudes 
 

Service à consulter au sujet des 
servitudes 

Servitudes PT1 
 

Relatives à la protection des centres de 
réception contre les perturbations 
électromagnétiques (établies suivant art.  
L. 62 du code des PTT et L. 62-1 du 
nouveau code des PTT) 

Servitudes PT2 
 
Relatives  à la protection contre les 
obstacles des centres d’émission et de 
réception des transmissions radioélectriques 
(établies selon art. L. 54 à L. 56 du code des 
PTT). 

Servitudes PT3 
 
Etablies sur domaine public (suivant art.  
L. 45-1 à L. 47 du nouveau code des PTT) 
et domaine privé (suivant Art. L. 48 du 
nouveau code des PTT). 
 

a) relatives aux conduites, câbles et 
lignes aériennes du réseau local et 
du réseau interurbain régionalisé. 

b) relatives aux câbles souterrains du 
réseau national (ex DTRN).  

 
 
Pour les Demandes d’Intention de 
Commencement de Travaux (D.I.C.T.) ou 
pour les Demandes de Renseignement 
(D.R.) :  
 

FRANCE TELECOM 
U.R.R. Champagne Ardenne 

Services DICT/DR 
12 rue BLONDEL 

B.P. 2088 
52903 CHAUMONT CEDEX 

 
 
Pour toute autre demande : 
 

FRANCE TELECOM 
U.R.R. Champagne Ardenne 

Site Aube 
22 rue Marc Verdier 

10150 PONT-SAINTE-MARIE 
 

 
 
 
 
Nota : Les servitudes PT3 relatives au passage des câbles des télécommunications dans les 
propriétés privées sont de deux ordres. 
 
Celles ne concernant que des propriétés non bâties ni closes de murs ou autres clôtures 
équivalentes dont l’établissement a été prescrit par arrêté municipal en application de 
l’article L. 48 du nouveau code des PTT. 
 
Celles concernant n’importe quel terrain, bâti ou non bâti, clos ou non clos, qui sont 
établies par acte de servitudes conventionnelles soumis aux formalités d’enregistrement et 
de publication par le conservateur des hypothèques.  
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